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Gan-Obsèques

Les avantages de
	 Gan-Obsèques

> Pas de formalité médicale à l’adhésion
> Le montant des cotisations périodiques est fixé une fois pour toutes
> Le capital versé ne fait pas partie de l’actif successoral

Vous préservez  
vos proches de 

tout souci !
Objectif Versement d’un capital en vue du financement des obsèques

Forme du contrat Contrat collectif à adhésion facultative souscrit par l’Association pour la Protection 
du Patrimoine et de la Personne (A3P) auprès de Gan Patrimoine
Contrat sur 2 têtes possible
Le déblocage intervient au premier décès et il met fin au contrat

Garantie Capital garanti immédiatement en cas de décès accidentel, après 1 an en cas de décès 
par maladie. En cas de décès par maladie la première année, Groupama Gan Vie verse 
au bénéficiaire le remboursement des cotisations versées par l’assuré au titre de la 
garantie décès
En option : Gan-Obsèques Assistance (rapatriement du corps de l’assuré décédé et 
Allô infos obsèques)

Evolution
du capital garanti

Le capital est revalorisé chaque année grâce à l’incorporation annuelle des 
participations aux bénéfices éventuels de Groupama Gan Vie, conformément aux 
conditions contractuelles

Durée Viagère

Capital décès minimum 850 u. Demande d’un devis à partir de 8000 u

Date d'effet Le jour de l’adhésion, sous réserve de l’encaissement de la première cotisation ou de 
la cotisation unique

Avance Impossible

Rachat Ne correspond pas à la finalité du contrat
Toutefois : 	 - Rachat partiel impossible
	 - Rachat total possible. Met fin au contrat

Conditions
d'adhésion

Versement unique

Age : 40 ans mini, 83 ans maxi

Cotisations périodiques

Age : 40 ans mini, 77 ans maxi
Montant : 50 u
quelle que soit la périodicité choisie (M, T, A)

Durée de paiement Durée de paiement au choix, selon l’âge de 
l’adhérent : comprise entre 3 et 10 ans et telle 
que l’âge au terme du paiement est au plus égal 
à 80 ans

Coût de contrat 10 u + adhésion association A3P : 10 u
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